Esprit sportif

Pratique du sport dans le respect des règles, de l’esprit du jeu et de l’adversaire 
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Manière de penser et de se comporter 

Gardons à l’esprit que :

Favoriser la victoire à tout prix est à l’origine de bien des problèmes dans le sport.

Le sport ne représente qu’un des éléments qui favorisent une vie équilibrée
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Charte de l’esprit sportif

	Article I
	D’abord et avant tout observer strictement tous les règlements et ne jamais chercher à enfreindre délibérément un règlement.

	Article II
	Respecter l’officiel. La présence d’officiels ou arbitres est essentielle au bon déroulement de toute compétition. L’officiel n’a pas la tâche facile; c’est pourquoi il mérite le respect de tous.

	Article III
	Accepter toutes les décisions de l’arbitre sans jamais mettre en doute son intégrité.  

	Article IV
	Reconnaître dignement la supériorité de l’adversaire dans la défaite. 

	Article V
	Accepter la victoire avec modestie et sans ridiculiser son adversaire.

	Article VI
	Savoir reconnaître les bons coups et les bonnes performances de l’adversaire.

	Article VII
	Vouloir se mesurer à un adversaire dans l’équité. Compter sur son talent et ses habiletés pour tenter d’obtenir la victoire.

	Article VIII
	Refuser de gagner par des moyens illégaux et par tricherie.

	Article IX
	Pour l’officiel, bien connaître tous les règlements et les appliquer avec impartialité.




*Source Régie de la sécurité dans les sports du Québec







CODE D’ÉTHIQUE POUR LES PARENTS

Le rôle des parents dans la pratique d’un sport est primordial. Les responsabilités qui leur incombent sont les suivantes :

· Établir avec leurs enfants des normes raisonnables et aider leurs enfants à prendre de bonnes décisions à l’égard du sport.

· Aider leurs enfants à acquérir une bonne estime de soi et leur  inculquer des valeurs telles que : la discipline, le respect, l’effort et l’honnêteté.

Les parents doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif.  En tant que parent : 

1. Je me souviens qu’il s’agit d’un jeu pour les jeunes et non d’un jeu  pour les adultes. J’évite de soumettre mon enfant à une pression qui pourrait l’inciter à se comporter de façon contraire à la charte de l’esprit sportif et au bien-être de la collectivité.             

2. Je place le bien être de mon enfant au-dessus du seul désir de gagner. Je souligne ses efforts. 

3. J’encourage mon enfant à traiter les autres joueurs, entraîneurs, spectateurs et officiels avec respect sans égard à leurs sexe, habiletés, race, langue, nationalité ou condition sociale.   

4. J’évite de m’emporter de façon excessive envers les joueurs, entraîneurs, spectateurs et officiels et je fais les efforts nécessaires afin de contrôler mes émotions. 

5. Mes propos et mon comportement démontrent que je respecte les officiels et les entraîneurs ainsi que la tâche qu’ils doivent accomplir. En aucun temps je ne les déprécie devant mon enfant.

6. J’encourage tous les joueurs sans discernement et j’applaudis les bons jeux. J’accepte les erreurs comme faisant partie de leur apprentissage.

7. Lorsque je dois m’entretenir avec l’entraîneur, je le fais en tête-à-tête à un moment convenable pour les deux parties, en m’assurant de contrôler mes émotions et d’avoir un comportement respectueux.   

8. Mon comportement et mes propos démontrent que je ne tolère pas et n’encourage pas la violence physique ou psychologique. À cet égard je dénonce tout acte de violence dont je suis témoin.

Engagement :
Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent,  et comprends que si j’y contreviens, je pourrai alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   


CODE D’ÉTHIQUE POUR LES ENTRAÎNEURS

Le rôle des entraîneurs dans la pratique d’un sport est également majeur. Les éléments suivants résument leurs responsabilités :

· Favoriser l’apprentissage du sport aux joueurs et les aider à développer leurs habiletés.

· Maintenir un bon climat et de bonnes relations .

· Enseigner aux joueurs les valeurs qui favorisent l’esprit sportif.
Les entraîneurs doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif. En tant qu’entraîneur : 

1. J’évite de me comporter de façon excessive à l’égard des  officiels. À cet égard je contrôle mes émotions et j’évite de perdre de  ma dignité.

2. Je m’assure que mes propos et mon comportement reflètent la ligne de conduite qui est exigée de mes joueurs et des parents et qu'ils soutiennent la charte de l’esprit sportif. 

3. Je respecte et fais respecter les règles de jeu ainsi que les règlements de mon association et en aucun temps je ne tente de les contourner. À cet égard je fais preuve d’intégrité et d’honnêteté. 

4. Je mets en valeur des propos et des comportements qui témoignent du respect de l’adversaire et des officiels. À cet égard, aucun écart de la part des entraîneurs et des joueurs n’est acceptable.

5. J’encourage tous les efforts de tous mes joueurs sans discernement et souligne leurs erreurs dans le seul but de favoriser leur développement.

6. Lorsque je dois m’entretenir avec un parent,  je le fais en tête-à-tête à un moment convenable pour les deux parties, en m’assurant de contrôler mes émotions et de présenter un comportement  respectueux.   

7. Je traite mes joueurs avec équité, en respectant leurs droits, pourvu que cela ne contrevienne pas à la charte de l’esprit sportif.

8. Je ne tolère aucune forme de violence psychologique ou physique de la part des joueurs, entraîneurs ou adversaires et je prends les dispositions qui sont à ma portée pour les dénoncer et les éliminer. Mon comportement et mes propos sont à l’image de cette éthique.

Engagement :
Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent,  et comprends que si j’y contreviens, je peux alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   
















CODE D’ÉTHIQUE POUR LES ADMINISTRATEURS

Le rôle des associations dans la pratique d’un sport est majeur  Les éléments suivants résument leurs responsabilités :

· S’assurer que chaque joueur peux pratiquer son sport selon son  niveau d’habileté.

· S’assurer que les principes directeurs des différents programmes hockey soient connus et appliqués :   Initiation – Récréation – Compétition.

· S’assurer que ses entraîneurs soient dûment accrédités selon le Programme National de Certification des Entraîneurs (P.N.C.E.).
Les administrateurs doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif. En tant qu’administrateur:

1. Je supporte le code de l’esprit sportif et le distribue aux entraîneurs, joueurs, parents et autres bénévoles et je vois à ce que l’information pertinente aux programmes de hockey soit connue.

2. Je fais en sorte que tous les joueurs ont une chance égale de participer, indépendamment de leur habilité et je m’assure que l’âge et le niveau de maturité sont considérés dans l’établissement des programmes et des calendriers.

3. Je m’assure que, l’équipement et les installations sont sécuritaires et disponibles selon l’âge et l’habileté des joueurs.

4. Je fais l’impossible pour que, les parties n’aient pas comme objectif premier de divertir les spectateurs ( parents et amis ) mais de favoriser le plaisir de jouer chez le jeune.

5. Je m’assure que, les entraîneurs peuvent développer de bonnes habiletés chez les enfants en m’assurant qu’ils suivent un programme de certification.

6. Je m’assure que, mes propos et mon comportement reflètent la ligne de conduite exigée par mon association.

7. Lorsque je dois m’entretenir avec un bénévole, entraîneur, parent ou joueur, je le fais en tête-à-tête à un moment convenable pour les deux parties, en m’assurant de contrôler mes émotions et de présenter un comportement respectueux.

8. Je ne tolère aucune forme de violence psychologique ou physique de la part des joueurs, entraîneurs, parents et autres intervenants et je prends les dispositions à ma portée pour les dénoncer et les éliminer.

Engagement :
Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent, et comprends que, si j’y contreviens, je peux alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   












CODE D’ÉTHIQUE POUR LES OFFICIELS

Le rôle des officiels dans la pratique d’un sport est très important. Les éléments suivants résument leurs responsabilités :

· S’assurer que, la pratique du sport se fasse selon les règles établies.

· Contribuer au bon déroulement de la compétition.
Les officiels doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif.  En tant qu’officiel:

1. Je fais preuve de respect envers les autres officiels, les joueurs, entraîneurs et spectateurs. À cet égard, je ne réplique pas aux provocations qui me sont adressées.

2. J’appuie en tout temps mes confrères officiels, qu’ils soient sur place ou en dehors, même lorsque je ne suis qu’un simple spectateur.

3. Je me présente à mes matchs dans une condition physique qui  convient au niveau de hockey que j’arbitre et dans une tenue vestimentaire adéquate. 

4. Je fais preuve d’impartialité dans mes décisions, et pour éviter toute apparence contraire, je garde une certaine distance envers les responsables et joueurs des deux équipes. 

5. Je supporte la charte de l’esprit sportif, et je punis comme il se doit les actes et comportement qui contreviennent à ses principes. 

6. J’accepte le fait que, je vais commettre des erreurs, et je ne laisse pas ceci affecter ma performance, mon professionnalisme ou le contrôle de mes émotions.

7. J’accepte le « feed-back »constructif offert par mes superviseurs afin de m’améliorer.  

Engagement :
Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent, et comprends que si j’y contreviens, je peux alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   












CODE D’ÉTHIQUE POUR LES JOUEURS

Les joueurs sont ceux à qui est dédié toute l’attention des intervenants. Cependant, ils doivent, pour leur plus grand bien et celui de la collectivité, également s’engager à se comporter de façon responsable. Leurs principales responsabilités sont :

· De fournir le meilleur d’eux-mêmes et de respecter les règles d’équipe.

· D’accepter que dans un sport d’équipe le NOUS prime sur le JE.

Les joueurs doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif.  En tant que joueur:

1. Je contrôle mes émotions. Je n’utilise aucune forme de violence physique ou verbale dans le but d’intimider ou provoquer mes adversaires ou mes coéquipiers, que ce soit sur la patinoire ou hors de la patinoire.

2. Je traite les gens autour de moi avec respect sans égard à leurs sexe, habiletés, race, langue, nationalité ou condition sociale. À cet égard, j’évite par mes propos ou mon comportement, de ridiculiser ou d’abaisser mes adversaires, mes compagnons de jeu et tout intervenant   

3. Dans la victoire, comme dans la défaite je garde à l’esprit qu’il ne s’agit que d’un jeu et que l’effort, le respect des autres et des règles, l’intégrité et la camaraderie demeurent les éléments les plus importants à considérer et à valoriser.      

4. Je refuse d’utiliser des moyens illégaux pour tenter de remporter la victoire. Je respecte les règles du jeu ainsi que ceux à qui incombe la responsabilité de les faire appliquer. 

5. J’accepte que mon entraîneur ait à prendre des décisions dans le but de favoriser les meilleurs intérêts de la collectivité.

6. Je comprends et accepte que les erreurs fassent partie du jeu. Ces erreurs peuvent provenir de moi, de mon entraîneur, des officiels ou de mes coéquipiers. J’évite de critiquer ceux qui pourraient en commettre.

7. En tout temps je respecte le bien d’autrui et j’évite tout acte de vandalisme.    

Engagement :
Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent, et comprends que si j’y contreviens, je peux alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   

Source : Jacques Grégoire / Hockey Laurentides-Lanaudière

